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INSCRIPTION A L’EXAMEN NATIONAL DE DANSE 2023 – 19.11.2023 A BERNE 
 ( A COMPLETER PAR LE PROFESSEUR ET RENVOYER AU COMITE JUSQU’AU 15 SEPTEMBRE 2023 ) 

 

Nom et Prénom de l’élève :….…………………………………………………………………………….……………………… 

Date de naissance et âge :……………………………………………………………………...………………………………… 

Ecole de danse :……………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Catégorie :                  

O Loisir  (entre 2-3 et 5 heures par semaine)  O Intensif (à partir de 5 heures de cours par semaine) 

 

Discipline (s) choisie(s) :       

O Classique     O Jazz     O Contemporain  

 

Niveau : 

O Préparatoire (9  à 11 ans)  O Elémentaire (12 à 14 ans)  O Moyen (15 à 17 ans)  

O Supérieur (18 à 21 ans)       

           

 

Dès réception de la taxe d’inscription, l’inscription sera définitive et non remboursable (sauf CM). 

 

   Examen dans :     O une discipline Frs. 50.-      O deux disciplines Frs. 70.-   O trois disciplines Frs. 90.- 

 

 

A verser à l’école selon les indications données par le ou la professeur(e). Celui-ci/celle-ci se chargera de verser 
ensuite à la FSED la totalité des frais d’inscription de tous ses élèves participant à l’examen. 

 

 

Signature et timbre de l’école :     Signature de l’élève : 

 

 

 

 

Signatures des parents (pour les élèves mineurs) : 
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Récapitulatif pour les juges à remplir par le ou la professeur(e)  : 
 
Nom  Prénom de l’élève :…………………………………………………………………………….…..……………………… 

Date de naissance et âge :……………………………………………………………………...………………………………… 

Ecole de danse :……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

A COMPLÉTER PAR LES JUGES 

NUMERO de passage : 
 

 
Ce jugement ne pourra pas être contesté. L’appréciation du jury sera remise à chaque élève, ainsi qu’à son école.  

Note de 1-10 par critère et par jury // 40 points par jury // Total des 3 jurys : 120 points 
1-24 = insuffisant / 25-48 = suffisant / 49-72 = Assez bien / 73-96 = Bien  / 97-120 = Très bien 

 

 JUGEMENT DES EXPERTS       

 BEWERTUNG DER EXPERTEN Juge 1 Juge 2 Juge 3 

         

1 Echauffement 
 
Aufwärmen 
 

   

2 Placement et technique    
  Placement und Technik 

 
      

3 Musicalité    
  Musikalität 

 
      

4 Présence et exécution    
  Ausführung und Präsenz 

 
      

  Total     

  JUGEMENT GENERAL     

  ALLGEMEINE BEWERTUNG      

  Signature du Jury :     

  Unterschrift des Experten :       

     

 
Notes 
de 1 à 

10 

1-2 Insuffisant  Ungenügend  

3-4 Suffisant Genügend 

5-6 Assez bien Ziemlich gut 

7-8 Bien Gut 

9-10 Très bien Sehr Gut 


